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Deux fois par an sont organisées des « Journées d’exégèse biblique », sous les auspices du Laboratoire d’études des monothéismes, plus particulièrement de sa composante Institut d’études augustiniennes (CNRS-EPHE Sciences religieuses-Sorbonne Université, PSL), et de l’EA 4378 (Faculté de théologie protestante de l’Université de Strasbourg).

Ces journées sont consacrées chacune à un verset, une péricope ou un thème biblique, de l’Ancien ou du Nouveau Testament. L’objectif est, une fois le point fait sur l’exégèse actuelle du texte choisi, d’étudier quatre moments privilégiés de l’histoire de son interprétation, dans l’exégèse chrétienne et, autant que possible, dans l’exégèse juive. Il s’agit bien d’étapes dans l’histoire de l’exégèse et non du traitement de ces passages ou thèmes dans la littérature ou dans l’art.

Les résultats des travaux présentés lors de ces journées sont recueillis dans la présente collection « Études d’histoire de l’exégèse », publiée sous la direction de Matthieu Arnold, Gilbert Dahan et Annie Noblesse-Rocher.



Fascicules déjà parus :

1. La sœur-épouse (Genèse 12, 10-20)

2. La parabole des talents (Matthieu 25, 14-30)

3. « Le juste vivra de sa foi » (Habacuc 2, 4)

4. L’épître de Jacques dans sa tradition d’exégèse

5. L’exégèse d’Isaïe 8, 1-8

6. Philippiens 2, 5-11 – la kénose du Christ

7. Lévitique 17, 10-12 – le sang et la vie

8. Actes 2, 44-47 – la communauté des biens

9. Genèse 2, 17 – l’arbre de la connaissance du bien et du mal

10. Joël 3 (2, 28-32) – l’effusion de l’Esprit

11. Matthieu 5, 48 – Soyez parfaits !

12. Exode 4, 24-26 – La rencontre nocturne

13. 2 Pierre 1, 19-21 – Inspiration de l’Écriture, liberté de l’exégète ?

14. Nombres 20, 1-13 – Les eaux de Mériba

15. Romains 1, 18-32 – Les fautes des païens



En préparation

16. 1 Samuel 28 – La nécromancienne d’En-Dor
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Avant-propos

MATTHIEU ARNOLD

En choisissant le passage de Romains 1, 18-32 sur « le péché des païens », nous savions que nous options pour un texte ayant non seulement fait l’objet de très nombreux commentaires, depuis l’Antiquité jusqu’à l’époque contemporaine, mais encore suscité un intérêt d’autant plus vif que Paul établit un lien étroit entre l’idolâtrie et les comportements qui constituent pour lui sa sanction divine, en particulier l’homosexualité.

L’exégèse contemporaine1 s’intéresse d’une part aux sources de Rm 1, 18-32, d’autre part à sa place dans l’économie de l’épître aux Romains.

Elle voit en Sagesse 13 et 14 l’une de ses sources principales, même si Paul traite de manière plus concise certains thèmes, comme celui de la connaissance de Dieu ; à l’inverse, il insiste davantage sur les transgressions sexuelles, et il conviendrait d’expliquer cet accent. La stigmatisation de l’idolâtrie et de ses conséquences morales trouve également des parallèles dans la littérature intertestamentaire. Ainsi, le Testament de Nephtali éclaire le lien que Paul établit entre l’idolâtrie et l’homosexualité : le Testament qualifie l’idolâtrie de changement de l’« ordre naturel » (la créature est adorée à la place du Créateur) et avertit ses lecteurs afin qu’ils ne deviennent pas comme Sodome, qui, elle aussi, a changé cet « ordre naturel ».

Quant à la place de Rm 1, 18-32, notre passage suit directement la « thèse majeure » de l’épître : « 16Je n’ai pas honte de l’Évangile car il est puissance de Dieu pour tout croyant, le juif d’abord, puis le grec, 17car la justice de Dieu est révélée en lui (à partir) de la foi vers la foi comme il est écrit : le juste vivra par la foi. » À la justice de Dieu succède, en tension avec elle, l’« injustice des hommes qui enferment la vérité dans l’injustice », sur laquelle « la colère de Dieu est révélée depuis le ciel ». Si, à l’intérieur de Rm 1, 19-32, l’exégèse contemporaine distingue Rm 1, 19-23 (les « crimes ») et Rm 1, 24-32 (« le châtiment »), il n’en est pas toujours allé ainsi. Pour les exégètes du Moyen Âge, de bout en bout la péricope décrit les péchés des païens : péchés contre Dieu, contre soi-même puis contre son prochain2.

Sur le plan sémantique, on se bornera dans ces pages introductives à relever que les expressions « la colère de Dieu révélée à partir du ciel (ἀπ’ οὐρανοῦ / de caelo) » (pour Thomas d’Aquin, cette tournure renvoie notamment au Jugement dernier), « ceux qui retiennent la vérité » et « les réalités invisibles sont aperçues (τὰ ἀόρατα… καθορᾶται / invisibilia… conspiciuntur) », ont fait l’objet de discussions nourries, en particulier chez les commentateurs du Moyen Âge3. La triple répétition de « Dieu les a livrés » (1, 24. 26. 28) provoque dans les commentaires et les prédications patristiques des interrogations sur la bonté de Dieu, sur la liberté humaine et sur le déterminisme (ainsi, Origène). Pour Augustin, Dieu n’a pas livré, mais seulement « laissé (dimisit) » l’homme aux désirs de son cœur4.

Sur le plan théologique, la première partie du texte (v. 18-23) a donné matière à plus de débats que la seconde (v. 24-32). On s’est posé très tôt la question de savoir si les propos de Paul concernaient tous les païens, voire l’humanité tout entière (ainsi Chrysostome, pour lequel tous les hommes se font une idée erronée de Dieu). On s’est demandé comment les païens pouvaient être coupables alors qu’ils n’avaient pas pu connaître le message du Christ Jésus ; selon les commentateurs, on a accentué plus ou moins leur culpabilité, certains interprètes jugeant même que la plupart des païens étaient agréés par Dieu.

Tout homme peut-il connaître Dieu ? Paul fait allusion à la connaissance naturelle du Dieu créateur, obtenue à partir de la contemplation des choses créées. Les auteurs antiques jugent d’emblée, avec l’apôtre, que tout homme peut connaître Dieu, en raison de la sagesse que le Créateur a accordée aux êtres humains et de la beauté de l’ordre du monde ; ce dernier est un livre (Chrysostome) ou une école (Basile). Relevons, dans un commentaire du Moyen Âge, la comparaison entre Dieu et un « très grand peintre » : quoique invisible, il est reconnu par sa peinture, « c’est-à-dire le monde ». Certains Pères ajoutent toutefois que la connaissance de Dieu relève non de la raison mais de la faveur divine (Origène). Pour Augustin, la révélation par la création et celle par les Écritures ne s’opposent pas, mais elles se complètent, la première étant nécessairement limitée. À lire les commentaires médiévaux, l’usage de la raison est conditionné par la grâce. Plus que les auteurs antiques et les Réformateurs, nous semble-t-il, les exégètes du Moyen Âge se demandent ce que l’homme peut connaître de Dieu au moyen des voies naturelles. La Trinité fait partie de ces connaissances, les trois termes du verset 20 : « ce qui est invisible (invisibilia) », « puissance (virtus) » et « divinité (divinitas) » correspondant respectivement au Père, au Fils et à l’Esprit saint.

Comme les auteurs antiques jugent que tout homme peut connaître Dieu, ils comprennent le verset 18 autrement que les traductions modernes (« l’injustice des gens qui tiennent la vérité captive dans l’injustice ») : ce n’est pas que les hommes ignorent la vérité, mais ils la détiennent d’une façon mauvaise, « dans l’iniquité », en continuant de vivre dans le péché5. Des siècles plus tard, Martin Luther s’attachera à préciser que les païens n’ont pas changé la vérité de Dieu « dans la réalité de Dieu lui-même » mais « en leur intellect ». Auparavant, il aura insisté sur le fait que le sens du verset 18 est le suivant : Paul entend démontrer que tous les hommes sont fous et captifs du péché afin qu’ils reconnaissent avoir besoin de la justice du Christ. De son côté, Calvin est sensible au langage judiciaire de l’apôtre (« ils sont inexcusables », v. 20), qu’il reprend à son compte : c’est à bon droit que l’être humain est condamnable, car il a lui été donné des yeux pour que, de l’admirable spectacle du monde, il remonte à son auteur6.

Mais en quoi le comportement moral déréglé des païens est-il lié (voir les v. 24-26 : διό, propter quod, διὰ τοῦτο, propterea) à l’ignorance de Dieu ? À cette question on a apporté, dès l’Antiquité, des réponses extrêmement variées. Oubliant qu’il est une créature, l’être humain ne se connaît plus lui-même, d’où ses dérèglements moraux (Pélage). Plusieurs théologiens médiévaux, dont Pierre Lombard, posent l’idée que tout péché non corrigé par le repentir devient cause de péché. Pour Luther, puisque ceux qui adorent Dieu témoignent de la pureté la plus haute, il est juste qu’à l’inverse, ceux qui repoussent la connaissance de Dieu sombrent dans les souillures les plus viles. Plus que les Pères et les théologiens modernes, les interprètes médiévaux posent la question du lien entre péché-châtiment et justice de Dieu. Le verbe tradidit, « il [les] a livrés », leur donne une solution satisfaisante, en lien avec Ps 80, 13 (« je les ai livrés au penchant de leurs cœurs ») : livrer, ce n’est pas inciter les hommes, mais permettre qu’ils soient livrés. Au contraire, pour les Réformateurs, Dieu n’a pas seulement permis que les hommes pèchent, mais il a « voulu » qu’ils fussent terrassés par le péché – i.e., par ce que lui, Dieu, hait le plus. En liant Rm 1, 24 à Rm 9, 17-18 (l’endurcissement de Pharaon, voulu par Dieu), Luther annonce, dans son commentaire de 1515-1516, les débats ultérieurs sur l’élection et la prédestination.

Le verset 25b, ils « ont adoré la création (ou : la créature), en lui rendant un culte, au lieu du Créateur », a été utilisé non seulement pour critiquer le polythéisme, mais encore pour discréditer les philosophes païens, d’autant plus coupables qu’ils étaient savants, voire pour lutter contre divers groupes religieux au sein même du christianisme.

Que ce soit dans l’Antiquité, au Moyen Âge ou à la Réforme, les pratiques mentionnées aux versets 26b-27 font l’objet de qualificatifs dépréciatifs qui, souvent, tiennent lieu de commentaire : infamie, turpitude, crime abject… Commentant les versets 26-27, nombre d’exégètes se sont attachés à déterminer en quoi les comportements condamnés par Paul étaient « contre nature ». Pour Chrysostome, les pratiques « contre nature », qui constituent le pire des crimes, s’opposent à la « jouissance naturelle », celle entre l’homme et la femme. Changer la nature, c’est blesser l’homme (Augustin) et offenser Dieu (Eusèbe d’Émèse). Pour Thomas d’Aquin, toute union qui ne vise pas la génération est contre nature. Dès l’Antiquité, les commentateurs confèrent à ces pratiques « contre nature » des interprétations diverses : prostitution masculine, pédophilie, sodomie… Le verset 26b est compris tantôt de relations homosexuelles féminines tantôt de relations hétérosexuelles illicites, mais Augustin, qui condamne fermement les rapports lesbiens, précise qu’il ne faut pas confondre « usage naturel » et usage licite. Les Réformateurs et les auteurs médiévaux le suivront sur ce point7. Mais le Père voit également – comme par exemple aussi l’Ambrosiaster – dans ce verset la condamnation de la sodomie pratiquée par un homme avec son épouse, et là encore, une partie de l’exégèse médiévale se rangera à cette interprétation. Si Paul parle d’abord des femmes, c’est, selon Chrysostome, parce que leur péché est plus grave puisqu’elles devraient avoir plus de pudeur que les hommes.

En règle générale, les versets 28-32, avec notamment le catalogue des péchés énumérés par Paul (v. 28-31), sont moins commentés que le reste de la péricope. Certains auteurs découvrent une logique dans l’énumération. Pour Pélage, iniquité et malice sont placées en tête parce qu’elles sont les causes principales des vices. Selon l’Ambrosiaster, les fautes sont nommées par ordre de gravité. D’autres commentateurs jugent bon de préciser que chaque païen n’est pas coupable de toutes les fautes que Paul leur reproche, mais que c’est dans leur ensemble qu’ils les ont commises ; en tout cas, nul n’est innocent de toutes. Tout naturellement, le verset 29 (« remplis de toute espèce d’injustice ») suscite un commentaire de la part des Réformateurs : il s’agit du péché d’incrédulité ou d’absence de justice qui vient de la foi.

Du fait de la grande variété des thèmes abordés et Rm 1, 18-32 et de la richesse des interprétations qu’on en a données, on se gardera d’en tirer trop rapidement des conclusions. Les propos de Gilbert Dahan, selon lesquels à travers l’exégèse de ce texte « sont posés des problèmes majeurs de la pensée chrétienne, comme le péché, la punition du péché, le rôle de Dieu à cet égard et bien sûr les moyens de connaître de Dieu8 », ne valent pas seulement pour le Moyen Âge. On pourrait encore ajouter à ces questions celle de la liberté humaine, celle de la relation entre la doctrine et l’éthique, ainsi que – mais c’est là un problème qui concerne surtout l’exégèse contemporaine – celle du rapport entre le message propre à Paul, fondé sur sa compréhension de l’Évangile, et les sources juives de son temps.

_____________________

1. Voir ci-après les études de Christian GRAPPE, « Romains 1, 18-32 en soi-même et dans la logique interprétative de l’épître », et de José COSTA, « Romains 1, 18-32 à la lumière des sources juives ».

2. Voir ci-après l’étude de Gilbert DAHAN, « Romains 1, 18-32 dans l’exégèse médiévale ».

3. Ibid.

4. Voir ci-après l’étude de Martine DULAEY, « L’utilisation de Romains 1, 18-32 par les chrétiens des premiers siècles ».

5. Ibid.

6. Voir ci-après l’étude de Matthieu ARNOLD, « Les péchés ignominieux des païens. Martin Luther et Jean Calvin commentateurs de Romains 1, 18-32 ».

7. Voir les études de G. DAHAN et notre propre contribution.

8. G. DAHAN, ci-après, p. 189.





Romains 1, 18-32

NOVUM TESTAMENTUM GRAECE, ÉD. NESTLE-ALAND, 27e ÉD., STUTTGART, 1993

18 Ἀποκαλύπτεται γὰρ ὀργὴ θεοῦ ἀπ’ οὐρανοῦ ἐπὶ πᾶσαν ἀσέβειαν καὶ ἀδικίαν ἀνθρώπων τῶν τὴν ἀλήθειαν ἐν ἀδικίᾳ κατεχόντων,

19 διότι τὸ γνωστὸν τοῦ θεοῦ φανερόν ἐστιν ἐν αὐτοῖς· ὁ θεὸς γὰρ αὐτοῖς ἐφανέρωσεν.

20 τὰ γὰρ ἀόρατα αὐτοῦ ἀπὸ κτίσεως κόσμου τοῖς ποιήμασιν νοούμενα καθορᾶται, ἥ τε ἀΐδιος αὐτοῦ δύναμις καὶ θειότης, εἰς τὸ εἶναι αὐτοὺς ἀναπολογήτους,

21 διότι γνόντες τὸν θεὸν οὐχ ὡς θεὸν ἐδόξασαν ἢ ηὐχαρίστησαν, ἀλλ’ ἐματαιώθησαν ἐν τοῖς διαλογισμοῖς αὐτῶν καὶ ἐσκοτίσθη ἡ ἀσύνετος αὐτῶν καρδία.

22 φάσκοντες εἶναι σοφοὶ ἐμωράνθησαν

23 καὶ ἤλλαξαν τὴν δόξαν τοῦ ἀφθάρτου θεοῦ ἐν ὁμοιώματι εἰκόνος φθαρτοῦ ἀνθρώπου καὶ πετεινῶν καὶ τετραπόδων καὶ ἑρπετῶν.

24 Διὸ παρέδωκεν αὐτοὺς ὁ θεὸς ἐν ταῖς ἐπιθυμίαις τῶν καρδιῶν αὐτῶν εἰς ἀκαθαρσίαν τοῦ ἀτιμάζεσθαι τὰ σώματα αὐτῶν ἐν αὐτοῖς·

25 οἵτινες μετήλλαξαν τὴν ἀλήθειαν τοῦ θεοῦ ἐν τῷ ψεύδει καὶ ἐσεβάσθησαν καὶ ἐλάτρευσαν τῇ κτίσει παρὰ τὸν κτίσαντα, ὅς ἐστιν εὐλογητὸς εἰς τοὺς αἰῶνας, ἀμήν.

26 Διὰ τοῦτο παρέδωκεν αὐτοὺς ὁ θεὸς εἰς πάθη ἀτιμίας, αἵ τε γὰρ θήλειαι αὐτῶν μετήλλαξαν τὴν φυσικὴν χρῆσιν εἰς τὴν παρὰ φύσιν,

27 ὁμοίως τε καὶ οἱ ἄρσενες ἀφέντες τὴν φυσικὴν χρῆσιν τῆς θηλείας ἐξεκαύθησαν ἐν τῇ ὀρέξει αὐτῶν εἰς ἀλλήλους, ἄρσενες ἐν ἄρσεσιν τὴν ἀσχημοσύνην κατεργαζόμενοι καὶ τὴν ἀντιμισθίαν ἣν ἔδει τῆς πλάνης αὐτῶν ἐν ἑαυτοῖς ἀπολαμβάνοντες.

28 κ;αὶ καθὼς οὐκ ἐδοκίμασαν τὸν θεὸν ἔχειν ἐν ἐπιγνώσει, παρέδωκεν αὐτοὺς ὁ θεὸς εἰς ἀδόκιμον νοῦν, ποιεῖν τὰ μὴ καθήκοντα,

29 πεπληρωμένους πάσῃ ἀδικίᾳ πονηρίᾳ πλεονεξίᾳ κακίᾳ, μεστοὺς φθόνου φόνου ἔριδος δόλου κακοηθείας, ψιθυριστὰς

30 καταλάλους θεοστυγεῖς ὑβριστὰς ὑπερηφάνους ἀλαζόνας, ἐφευρετὰς κακῶν, γονεῦσιν ἀπειθεῖς,

31 ἀσυνέτους ἀστόργους ἀνελεήμονας·

32 οἵτινες τὸ δικαίωμα τοῦ θεοῦ ἐπιγνόντες ὅτι οἱ τὰ τοιαῦτα πράσσοντες ἄξιοι θανάτου εἰσίν, οὐ μόνον αὐτὰ ποιοῦσιν ἀλλὰ καὶ συνευδοκοῦσιν τοῖς πράσσουσιν.

BIBLIA SACRA IUXTA VULGATAM VERSIONEM, EDD. R. WEBER ET ALII, 2e ÉD., STUTTGART, 1975

18revelatur enim ira Dei de caelo

super omnem impietatem et iniustitiam hominum

eorum qui veritatem in iniustitiam detinent

19quia quod notum est Dei manifestum est in illis

Deus enim illis manifestavit

20invisibilia enim ipsius a creatura mundi

per ea quae facta sunt intellecta conspiciuntur

sempiterna quoque eius virtus et divinitas

ut sint inexcusabiles

21quia cum cognovissent Deum

non sicut Deum glorificaverunt aut gratias egerunt

sed evanuerunt in cogitationibus suis

et obscuratum est insipiens cor eorum

22dicentes enim se esse sapientes stulti facti sunt

23et mutaverunt gloriam incorruptibilis Dei

in similitudinem imaginis corruptibilis hominis

et volucrum et quadrupedum et serpentium

24propter quod tradidit illos Deus in desideria cordis eorum in immunditiam

ut contumeliis adficiant corpora sua in semet ipsis

25qui commutaverunt veritatem Dei in mendacio

et coluerunt et servierunt creaturae potius quam creatori

qui est benedictus in saecula amen

26propterea tradidit illos Deus in passiones ignominiae

nam feminae eorum inmutaverunt naturalem usum in eum usum qui est contra naturam

27similiter autem et masculi

relicto naturali usu feminae

exarserunt in desideriis suis in invicem

masculi in masculos turpitudinem operantes

et mercedem quam oportuit erroris sui in semet ipsis recipientes

28et sicut non probaverunt Deum habere in notitia

tradidit eos Deus in reprobum sensum ut faciant quae non conveniunt

29repletos omni iniquitate malitia fornicatione avaritia nequitia

plenos invidia homicidio contentione dolo malignitate susurrones

30detractores Deo odibiles contumeliosos superbos elatos

inventores malorum parentibus non oboedientes

31insipientes incopositos

sine affectione absque foedere

sine misercordia

32qui cum iustitiam Dei cognovissent

non intellexerunt quoniam qui talia agunt digni sunt morte

non solum ea faciunt

sed et consentiunt facientibus

TRADUCTION DE LA NOUVELLE BIBLE SEGOND, VILLIERS-LE-BEL, 2002

18La colère de Dieu, en effet, se révèle depuis le ciel contre toute l’impiété et l’injustice des gens qui tiennent la vérité captive dans l’injustice ; 19car ce qu’on peut connaître de Dieu est manifeste parmi eux : c’est Dieu qui, pour eux, l’a rendu manifeste. 20En effet, ce qui chez lui est invisible – sa puissance éternelle et sa divinité – se voit fort bien depuis la création du monde, quand l’intelligence le discerne par ses ouvrages. Ils sont donc inexcusables, 21puisque, tout en ayant connu Dieu, ils ne l’ont pas glorifié comme Dieu et ne lui ont pas rendu grâce ; mais ils se sont égarés dans des raisonnements futiles, et leur cœur sans intelligence a été plongé dans les ténèbres. 22Se prétendant sages, ils sont devenus fous 23et ils ont changé la gloire du Dieu impérissable en des images représentant l’être humain périssable, des oiseaux, des quadrupèdes et des reptiles. 24C’est pourquoi Dieu les a livrés à l’impureté, par les convoitises de leur cœur, de sorte qu’entre eux ils déshonorent leur propre corps, 25eux qui ont changé la vérité de Dieu pour le mensonge et qui ont adoré la création, en lui rendant un culte, au lieu du Créateur, qui est béni pour toujours ! Amen !

26C’est pour cela que Dieu les a livrés à des passions déshonorantes. Ainsi, en effet, leurs femmes ont changé les relations naturelles pour des actes contre nature ; 27de même les hommes, abandonnant les relations naturelles avec la femme, se sont enflammés dans leur appétit les uns pour les autres ; ils se livrent, entre hommes, à des actes honteux et reçoivent en eux-mêmes le salaire que mérite leur égarement.

28Comme ils n’ont pas jugé bon de reconnaître Dieu, Dieu les a livrés à leur manque de jugement, de sorte qu’ils font des choses indignes ; 29ils sont remplis de toute espèce d’injustice, de méchanceté, d’avidité, de malfaisance ; pleins d’envie, de meurtre, de disputes, de ruses, de vices ; diffamateurs, 30médisants, ennemis de Dieu, insolents, orgueilleux, fanfarons, ingénieux pour le mal, rebelles envers leurs parents, 31sans intelligence, sans loyauté, insensibles, sans compassion. 32Et, bien qu’ils connaissent le juste décret de Dieu selon lequel ceux qui pratiquent de telles choses méritent la mort, non seulement ils les font eux-mêmes, mais encore ils approuvent ceux qui les pratiquent.





Liste des abréviations


	AHDLMA	 	Archives d’histoire doctrinale et littéraire du Moyen Âge

	BA	 	« Bibliothèque augustinienne »

	BGPTMA	 	« Beiträge zur Geschichte der Philosophie und Theologie des Mittelalters »

	BHCMA	 	Bibliothèque d’histoire culturelle du Moyen Âge

	BnF	 	Bibliothèque nationale de France (Paris)

	CCCM	 	« Corpus Christianorum. Continuatio Mediaeualis »

	CCSL	 	« Corpus Christianorum. Series Latina »

	CPL	 	Clavis Patrum Latinorum

	CPG	 	Clavis Patrum Graecorum

	CSEL	 	« Corpus Scriptorum Ecclesiasticorum Latinorum »

	CUF	 	« Collection des Universités de France » (« Collection des Belles-Lettres »)

	GCS	 	« Grieschiche christliche Schriftsteller der ersten drei Jahrhunderte »

	GNO	 	« Gregorii Nysseni Opera »

	MLO	 	« Martin Luther, Œuvres »

	NBS	 	La Nouvelle Bible Segond, édition d’étude, Villiers-le-Bel, 2002

	PG	 	J. P. Migne, Patrologia Graeco-Latina

	PL	 	J. P. Migne, Patrologia Latina

	PLS	 	Patrologiae cursus completus. Series Latrina. Supplementum

	RechAug	 	Recherches augustiniennes

	RHPR	 	Revue d’histoire et de philosophie religieuses
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ROMAINS 1, 18-32 EN SOI-MÊME ET DANS LA LOGIQUE INTERPRÉTATIVE DE L’ÉPÎTRE

CHRISTIAN GRAPPE

Il est unanimement reconnu que Romains 1, 16-17 constitue la thèse majeure de l’épître aux Romains. Nous en proposons la traduction littérale suivante : « 16Je n’ai pas honte de l’Évangile car il est puissance de Dieu pour tout croyant, le juif d’abord, puis le grec, 17car la justice de Dieu est révélée en lui (à partir) de la foi vers la foi comme il est écrit : le juste vivra par la foi. »

Le verset 18, qui comporte un nouveau « car » (γάρ), après les deux qui sont déjà apparus respectivement au verset 16 et au verset 17, renvoie le lecteur à la raison pour laquelle, selon Paul, la révélation de la justice divine (à partir) de la foi vers la foi est rendue nécessaire. C’est que – et c’est ici qu’intervient le « car » – « la colère de Dieu est révélée depuis le ciel sur toute impiété et injustice des hommes qui enferment la vérité dans l’injustice ». À l’injustice des humains, qui se trouve ainsi doublement stigmatisée, est ainsi opposée la justice de Dieu, révélée par un tout autre canal que la colère divine, puisqu’elle émane pour sa part de la foi tout en conduisant à elle.

Il est largement reconnu que Rm 1, 18 donne en fait le ton du développement qui va conduire jusqu’à la fin du chapitre 4. Il nous semble qu’ici l’approche originale de Jean-Noël Aletti a fait progresser la recherche et contribue à clarifier le débat1. C’est le recours qu’il fait à la rhétorique antique qui nous paraît son principal apport, et plus particulièrement la manière souple dont il l’applique à l’étude des épîtres de Paul.

On sait en effet que, après avoir déjà été utilisée dans l’Antiquité par des auteurs aussi éminents que Jean Chrysostome et Augustin puis, au Moyen Âge, par des maîtres tels qu’Anselme de Laon (1050-1117), Honorius Augustodunensis (v. 1080-v. 1157), Prévostin (v. 1150-v. 1210), Thomas d’Aquin (1227-1274), Georges de Trébizonde (1395-1472 ou 1473), Rodolphe Agricola (1444-1485), ou encore Érasme, la rhétorique a été employée à la Réforme par Melanchthon et Calvin pour étudier les épîtres de Paul2. Ces auteurs partaient principalement en quête de l’intention de l’auteur (intentio auctoris), tout en s’intéressant aussi à l’organisation et à la progression du discours, comme déjà Jean Chrysostome qui, dans ses homélies sur l’épître aux Romains, argumente, à propos de Rm 2, 11, au sujet de l’intention même de Paul et de la façon dont il dispose son propre discours en fonction de cette intention3. Beaucoup plus près de nous, Hans Dieter Betz a fait souffler un vent nouveau dans le vaste champ de l’exégèse des épîtres pauliniennes en publiant un article, puis un commentaire, dans lesquels il proposait que Paul se soit conformé, en composant l’épître aux Galates, au modèle fourni par la rhétorique antique4. Cela étant, tout en se concentrant sur l’organisation, la construction même de l’épître, sa dispositio, il en est resté à une application très classique de cette dispositio en proposant que, entre une entrée en matière et une prise de congé à caractère épistolaire, le cœur du discours ait été organisé selon le schéma rhétorique largement attesté : narratio (Ga 1, 12-2, 14) avec thèse (Ga 1, 12) ; propositio (Ga 2, 15-21) ; probatio (Ga 3, 1-4, 31) ; exhortatio (Ga 5, 1-6, 10) ; postface épistolaire qui fait aussi office de peroratio (Ga 6, 11-18)5.

Betz a été suivi par toute une série d’auteurs qui se sont engouffrés dans la brèche et qui ont proposé que Galates notamment, mais d’autres épîtres pauliniennes encore, soient construites à partir d’un schéma rhétorique classique6. L’originalité de l’approche d’Aletti réside dans le fait qu’il n’applique pas de manière automatique et servile le schéma de la dispositio classique à l’ensemble d’une épître, mais qu’il y distingue différentes unités argumentatives ou discursives au sein desquelles ce schéma peut s’appliquer. Cela confère au modèle beaucoup plus de souplesse et prend en compte un élément que Betz soulignait déjà, à savoir que le genre littéraire même de l’épître doit être pris en compte et que l’on ne saurait tenir une lettre pour un pur discours7.

À l’échelle de l’ensemble que représente, à ses yeux, Rm 1, 18-4, 25, Aletti distingue ainsi deux sous-ensembles, dont seul le premier retiendra ici notre attention. Il s’agit de Rm 1, 18-3, 20 et de Rm 3, 21-4, 25.

Rm 1, 18-3, 20 est régi par la propositio – secondaire puisque Rm 1, 16-17 constitue la propositio principale – selon laquelle « la colère de Dieu est révélée depuis le ciel sur toute impiété et injustice des humains8 qui enferment la vérité dans l’injustice » (Rm 1, 18). Le développement va faire valoir qu’« aucun privilège ne p[eu] t être évoqué face à la justice distributive divine9 » ou encore que « pour la venue de la colère divine, il n’y a pas de privilège10 ». Au sein de cette séquence argumentative, Rm 1, 19-32 peut faire office de narratio, Rm 2, 1-3, 18, de probatio et Rm 3, 19-20 de peroratio11.

Dans un premier temps, Rm 1, 19-32 traite « de ceux qui font le mal » (Rm 1, 19-31) « et l’approuvent » (Rm 1, 32)12, le verbe « faire » (πράσσω) servant d’ailleurs de mot crochet avec la section suivante (Rm 1, 32 [2 fois] ; Rm 2, 1.2.3]). « Paul renvoie [ici] à des faits admis par tous – comme doivent l’être ceux de la narratio – et décrit [nous aurons l’occasion d’y revenir] la situation des humains idolâtres à l’aide de topoi bien connus de la littérature juive13 ». Il renvoie, comme il est de coutume dans la narratio, à des faits passés. De fait, la relation humains/Dieu est envisagée au passé, avec une alternance régulière entre évocations de l’agir humain (Rm 1, 19-23 ; 1, 25 ; 1, 28a) et de la réaction divine présentée sous l’angle de la rétribution, elle aussi, au passé, ce que marque la triple occurrence de παρέδωκεν (Rm 1, 24 ; 1, 26 ; 1, 28b)14. L’adjectif πᾶς (« tout ») est employé à deux reprises dans cette section pour stigmatiser successivement toute impiété ou injustice (Rm 1, 18) et toute injustice, perversité, cupidité, méchanceté (Rm 1, 29). Ainsi ce sont des comportements (les actions) et non pas une catégorie donnée de personnes (acteurs) qui sont visés, ce qui évite à Paul de préjuger de ce qui sera dit en Rm 3, 1-20 sans risquer de heurter encore le lecteur juif qui pourtant se trouvera en fin de compte englobé parmi les humains qui sont l’objet de la colère divine15.

Rm 2, 1-5 aborde ensuite le cas de ceux qui critiquent ceux qui font le mal et font pourtant eux-mêmes le mal. Le temps qui domine est désormais le présent, alors que la rétribution divine est envisagée au futur16. L’adjectif πᾶς est employé à nouveau, pour désigner cette fois une catégorie de personnes (tout humain qui juge : Rm 2, 1), sans qu’il soit encore permis d’en déduire que juifs et grecs seraient visés conjointement. Tout ce qui apparaît à l’évidence, c’est que l’on a affaire en fait à une catégorie distincte de celle qui a été envisagée précédemment, puisqu’elle est définie différemment17.

Rm 2, 6-16 traite ensuite de la rétribution divine à venir, comme en témoigne l’usage du futur ἀποδώσει (« il rétribuera ») après la triple occurrence de παρέδωκεν (« il les a livrés ») en Rm 1, 24.26.28. Cette rétribution est envisagée sous le double aspect de la récompense (Rm 2, 7.10.13b-16) et du châtiment (Rm 2, 8.9.12-13a), autour de deux affirmations de principe (Rm 2, 6 : il rend à chacun selon ses œuvres ; Rm 2, 11 : il n’y a pas acception de personnes auprès de Dieu).

Après la première affirmation de principe, celle de la rétribution selon les œuvres, sont envisagées les modalités de cette rétribution au moyen de deux parallélismes antithétiques successifs disposés de telle manière que le centre de la sous-section soit consacré aux mauvais et les extrémités aux bons.

Après la seconde affirmation de principe, celle de l’objectivité du jugement divin, le sort des pécheurs est envisagé (Rm 2, 12-13a) avant celui des justes (Rm 2, 13b-16).

Les identités des groupes envisagés sont désormais bien nettes.

Toutefois, les catégories de juifs et de grecs ne sont introduites en Rm 2, 6-10 que dans le deuxième parallèle antithétique, ce qui permet à Paul de passer à une affirmation qui n’a plus rien d’évident (Rm 2, 9-10) après une autre qu’aucun juif n’aurait pu contester (Rm 2, 7-8). Fort de cet acquis, il poursuit ensuite, d’abord sous l’aspect le moins contestable, celui de la condamnation de ceux qui auront péché sans la Loi ou selon la Loi (Rm 1, 12-13a), puis selon un aspect beaucoup moins évident, puisqu’il revient à faire éclater les limites de l’élection, celui de la récompense de tous ceux qui auront fait la Loi, qu’ils l’aient possédée ou non (Rm 1, 13b-16).

On notera que, au passage, en reprenant la formule « le juif d’abord, puis le grec » (Rm 2, 9-10), Paul est revenu à des termes de la propositio principale, et ce à un moment décisif de son argumentation puisque, tout en distinguant encore juifs et grecs, il les associe en fait pour la première fois explicitement en affirmant que les critères de leur rétribution sont identiques (œuvrer le bien ou le mal) et qu’ils valent pour ainsi dire pour tout homme (double emploi de πᾶς aux versets 9 et 10).

Après avoir envisagé déjà ceux qui font le mal et l’approuvent (Rm 1, 19-32), ceux qui critiquent ceux qui font le mal et font pourtant eux-mêmes le mal (Rm 2, 1-5), Paul en vient à une troisième catégorie : ceux [juifs] qui enseignent le bien (la Loi) et font le mal (Rm 2, 17-24)18.

La catégorie du juif est ici reprise, mais exclusivement sous l’angle négatif de la non-observance de la Loi par ailleurs enseignée et pour aboutir au constat du fait que, par là même, le nom de Dieu se trouve blasphémé parmi les nations.

Rm 2, 25-29 poursuit l’entreprise de nivellement entre juifs et grecs. S’il est envisagé que la circoncision soit utile pour qui pratique le Loi (Rm 2, 25ab), l’accent est mis sur le fait que la circoncision peut devenir incirconcision pour le juif. On se trouve ici dans la suite logique du raisonnement précédent. Mais, dès lors, une étape supplémentaire, à nouveau beaucoup plus difficile à admettre pour un juif, est franchie avec l’affirmation du fait que l’incirconcision peut devenir circoncision pour celui qui observe la Loi, le circoncis de cœur, qui l’est selon l’Esprit et non selon la lettre.

Les conditions sont désormais réunies pour que l’identité des groupes envisagés soit démontée : le circoncis de chair peut être incirconcis de cœur ; l’incirconcis de chair peut être circoncis de cœur.

On attendrait dès qu’il soit question pour finir de ceux qui enseignent le bien et qui font le bien et Rm 3, 3 pourrait même paraître préparer un tel développement si cette possibilité n’était infirmée par le verset suivant. Il va être affirmé en fait en Rm 3, 19 que tout le monde se trouve sous l’empire du péché, affirmation préparée par Rm 3, 4 (tout homme est menteur), Rm 3, 9 (juifs et grecs, tous sont sous le péché) et Rm 3, 12 (tous ne sont bons à rien) et corroborée par Rm 3, 20 (toute chair ne sera pas justifiée devant lui à partir des œuvres de la Loi).

Paul justifie ici de manière ultime son argumentation en recourant à l’Écriture (Rm 3, 10-18). C’est elle qui se voit conférer le rôle d’exclure la possibilité théorique de l’existence d’une catégorie des hommes de bien, et cela sans recourir à l’expérience, au contraire de ce qui s’était produit aux trois étapes précédentes.

On notera que, avant Rm 3, 1-20, Paul a envisagé l’existence d’une catégorie d’hommes de bien (Rm 2, 7.10.13b-16.26.29). Il a énoncé l’affirmation de principe selon laquelle ceux qui font la Loi seront justifiés (Rm 2, 13b). Ainsi, pour Paul, l’Ancien Testament promet bel et bien la vie à ceux qui obéiront aux commandements de Dieu. Il a semblé reconnaître qu’il y a des païens qui accomplissent les requêtes de la Loi juive (Rm 2, 14-15) et que les juifs peuvent pratiquer la Loi (Rm 2, 25 : implicitement). Mais ces propos n’ont finalement qu’un caractère provisionnel avant le développement qu’ils préparent, comme le préciseront les considérations qui suivent.

Tout au long de son développement, Paul se livre en fait à une impressionnante entreprise de nivellement entre juifs et païens19 :

a. Il souligne que les juifs, malgré leurs privilèges, sont aussi responsables que les pécheurs païens en ce qui concerne les transgressions qu’ils commettent (Rm 2, 3.9-11.12.25-27). Une fois qu’il aura établi ainsi que les privilèges des juifs ne les exemptent pas du jugement, il pourra tirer la conclusion selon laquelle le monde entier se trouve coupable et sans défense devant Dieu.

b. Il envisage la possibilité de l’existence théorique d’un groupe d’hommes de bien, tant du côté des juifs que de celui des païens, et particulièrement révélatrice ici s’avère la hardiesse de la réinterprétation qu’opère l’apôtre de Jr 31, 33 en affirmant, en Rm 2, 14-15, que les nations peuvent faire l’œuvre de Dieu et qu’elles montrent que ce que la Loi requiert est inscrit dans leur cœur.

c. Il établit ainsi que les critères de la rétribution divine s’appliquent de la même manière, et cela en tous sens, pour les juifs et pour les païens.

d. Il est dès lors en position d’appliquer, dans la logique de son argumentation, l’axiome de l’impartialité à la situation universelle de péché (car, si Dieu est juste, tout homme est menteur, coupable : Rm 3, 4 [cf. Rm, 39.12.19]).

Paul justifie dès lors, nous l’avons dit, son argumentation en recourant à l’Écriture (Rm 3, 10-18). C’est elle qui se voit conférer le rôle d’exclure la possibilité théorique de l’existence d’une catégorie des hommes de bien, et cela sans recourir à l’expérience (au contraire de ce qui s’était produit aux trois étapes précédentes).

Rm 3, 19-20 vient alors conclure l’unité argumentative envisagée, avant qu’une nouvelle ne commence, qui fera valoir que, comme celle de sa colère, la manifestation de la justice de Dieu vise sans distinction aucune tous les humains.

Mais revenons à Rm 1, 18-32 en prenant en compte le fait qu’il s’agit de la première étape dans une entreprise de nivellement qui se prolonge jusqu’en Rm 3, 20.

L’affirmation liminaire et solennelle de la propositio secondaire, selon laquelle « la colère de Dieu est manifestée du ciel sur toute impiété et injustice des humains qui enferment la vérité dans l’injustice » (Rm 1, 18), se situe en tension évidente avec celle de la propositio principale de Rm 1, 16-17. Si le verbe ἀποκαλύπτεται (« est révélée ») est repris à l’identique dans chacune de ces deux propositiones, il est désormais question – et à deux reprises – de l’injustice des humains, alors qu’il avait été affirmé initialement que la justice de Dieu a été révélée de la foi vers la foi.

Une opposition se fait d’ailleurs jour, en Rm 1, 18, entre dessein divin et agir humain, opposition que signale le fait que l’élément déclencheur de la colère de Dieu n’est autre que toute impiété et injustice des humains. Cette opposition va se retrouver tout au long de la suite du développement, jusqu’au v. 32.

Ce développement lui-même obéit à une logique qui n’est pas absolument linéaire mais qui permet tout de même de distinguer deux étapes, à savoir Rm 1, 19-23 et Rm 1, 24-3220.

Dans un premier temps (Rm 1, 19-23), on passe du code du visible et de l’invisible, conjugué à celui, connexe, du manifeste (Rm 1, 19-20), à celui du corruptible et de l’incorruptible, associé à la notion d’image qui renoue, quant à elle, avec le code du visible (Rm 1, 23).

Il est question d’abord de ce qui est connaissable de Dieu et qui s’avère manifeste pour les humains (Rm 1, 19) dans la mesure où ce qu’il a fait dans l’ordre de la création rend visible pour l’intelligence les choses invisibles qui relèvent de sa puissance éternelle et de sa divinité (Rm 1, 20ab). Dès lors, il apparaît que les humains sont inexcusables (Rm 1, 20c), sans que ne soit d’abord spécifié pourquoi.

La suite du développement, qui rebondit sur ce qui précède avec l’écho que trouve l’expression « ce qui est connaissable de Dieu (τὸ γνωστὸν τοῦ θεοῦ) » (Rm 1, 19) dans la proposition participiale « connaissant Dieu (γνόντες τὸν θεόν) » (Rm 1, 21), fait pourtant apparaître la raison pour laquelle les humains sont inexcusables : bien que connaissant Dieu, ils ne lui ont rendu ni gloire ni grâce et se sont fourvoyés dans de vains raisonnements tandis que leur cœur insensé devenait la proie des ténèbres (Rm 1, 21). Dans cette situation paradoxale, ils ont fait preuve de folie alors même qu’ils se croyaient sages (Rm 1, 22) et ils ont échangé, troqué la gloire du Dieu incorruptible contre la ressemblance de l’image de l’homme corruptible ou encore d’oiseaux, de quadrupèdes et de reptiles (Rm 1, 23). L’allusion au Ps 106, 29, dans lequel les Hébreux sont accusés, à propos de l’épisode du veau d’or, d’avoir échangé, troqué leur gloire contre la ressemblance d’un bœuf, d’un herbivore, est patente. Mais il est tout aussi patent que Paul élargit la perspective, pour englober la création tout entière dans un même égarement. Cela étant, et le point est d’importance, dans ce propos liminaire, c’est manifestement l’idolâtrie qui est visée, elle qui se traduit précisément par l’adoration de figurations humaines ou animales.

On passe dès lors à la deuxième étape du développement (Rm 1, 24-32) qui apparaît en quelque sorte comme le corollaire de ce qui a été dit lors de la première. On passe en effet de la raison même de la manifestation de la colère de Dieu, qui se loge dans l’idolâtrie, aux aspects concrets que revêt cette colère dans la vie des humains. On peut aller, nous semble-t-il, jusqu’à dire que Paul va montrer ici comment cette colère, générée par l’idolâtrie, se manifeste concrètement tant dans leurs corps (Rm 1, 24-27) que dans leurs têtes (Rm 1, 28-31), ce qui ne fait qu’aggraver leur cas (Rm 1, 32). Cette deuxième étape du développement est, rappelons-le, scandée par la triple occurrence de la formule « Dieu les a livrés à (παρέδωκεν αὐτοὺς ὁ θεὸς […] εἰς) » (Rm 1, 24.26.28). Et c’est successivement en lien avec l’impureté (Rm 1, 24), des passions avilissantes (Rm 1, 26) et une intelligence sans valeur ou encore un discernement altéré (Rm 1, 28) se traduisant par des comportements inconvenants (Rm 1, 29-31) que la formule est déclinée.

Cela étant, les versets 24 et 25, régis par le premier παρέδωκεν, commandent eux-mêmes cette deuxième étape du développement et revêtent un caractère générique. Ils raisonnent en termes de livraison des humains à l’impureté par les convoitises de leurs cœurs, précisent qu’elle se traduit par un avilissement de leurs cœurs en ces convoitises, mais renouent ensuite avec le thème, déjà abordé au verset 23, de l’idolâtrie. Tout cela s’opère à nouveau autour de la métaphore de l’échange, du troc (μετήλλαξαν), un échange qui conduit à troquer la vérité pour le mensonge et qui se concrétise effectivement dans l’idolâtrie, puisqu’il se traduit par l’adoration de la créature en lieu et place du Créateur (Rm 1, 25)21.

À partir du verset 26, on peut dire, nous semble-t-il, que Paul détaille ou décline de manière plus particulière ce à quoi les humains se trouvent livrés. Il le fait en deux temps (Rm 1, 26-27 et Rm 1, 28-32), marqués par la réapparition de la formule « Dieu les a livrés […] à ».

Le premier de ces deux temps (Rm 1, 26-27) rebondit sur les propos tenus dans les versets 24 et 25 autour d’une thématique plus particulière mais qui ne peut apparaître que comme un aspect connexe de ce qui a été stigmatisé de manière générique dans ces deux versets. De fait, les deux motifs de l’échange et de l’avilissement sont repris ici avec la répétition à l’identique du verbe μετήλλαξαν (ils ont échangé, troqué : Rm 1, 25.26) et la reprise, qui fait figure de dérivation, du verbe avilir (ἀτιμάζεσθαι) sous la forme du substantif avilissement (ἀτιμίας). Mais ce qui est désormais plus particulièrement visé, c’est l’homosexualité, taxée de troc d’un commerce naturel pour un commerce contre-nature (Rm 1, 26-27). La charge paraît plus dure contre les hommes que contre les femmes dans la mesure où, là où Paul se contente de mentionner l’homosexualité féminine en la taxant de pratique contre-nature (Rm 1, 26), il développe son propos quand il traite de l’homosexualité masculine et en parle à tout le moins comme d’une indécence, voire d’une pratique honteuse22 (ἀσχημοσύνη), et d’un égarement (πλάνη).

Le second des deux temps (1, 28-32) marque bien la cohérence que revêt le propos dans son ensemble. De fait, Paul utilise ici des formules qui font écho à ce qu’il écrivait déjà en Rm 1, 21-23. Là où il reprochait aux humains de ne pas avoir, en dépit de leur connaissance de Dieu (Rm 1, 21 et déjà 1, 19), rendu gloire à Dieu (Rm 1, 21) et d’avoir échangé la gloire du Dieu incorruptible pour une ressemblance d’homme corruptible et d’animaux en tout genre (Rm 1, 21), il fait valoir à présent qu’ils n’ont pas jugé bon de garder la connaissance de Dieu (Rm 1, 28). Ce motif de la connaissance de Dieu s’avère ainsi récurrent, de même que celui de la δόξα puisque le verbe δοκίμαζω est de la même famille, de même d’ailleurs que l’adjectif ἀδόκιμος (Rm 1, 28). En même temps que la continuité et la cohérence du propos s’affirment, ce dernier s’élargit considérablement. Paul propose en effet un long catalogue de vices pour illustrer les diverses facettes que revêt l’agir inconvenant qu’inspire aux humains leur discernement altéré (Rm 1, 29-31).
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